
Zeitschrift: Le messager suisse : revue des communautés suisses de langue
française

Herausgeber: Le messager suisse

Band: 35 (1989)

Heft: 12

Rubrik: Communications du SSE

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII
Communications du SSE
67e Congrès des Suisses de l'étranger à Locarno (25-27 août 1989)

Les médias, un lien avec la patrie
Le Congrès des Suisses de l'étranger de cette année entrera sans doute dans l'histoire de l'Organisation
des Suisses de l'étranger (OSE) comme l'une des assemblées les plus spectaculaires: grâce à des équipements

de studio d'une technologie sophistiquée avec grand écran, les participants au congrès ont pu
s'informer de la situation actuelle des médias et de l'évolution future de ceux-ci. L'assemblée plénière,
qui avait lieu au Palazzetto Fevi, était organisépar Radio Suisse Internationale (SRI) et la Radiotelevi-
sione délia Svizzera Italiana. Le Tessinois Marco Cameroni, de la télévision, animait le débat.

L'accroissement énorme du flux
d'informations, notamment
dans le domaine des médias
électroniques, ne peut pas rester
sans effet sur les rapports des

Suisses de l'étranger avec leur

pays d'origine, mais aussi avec
le pays dont ils sont les hôtes.
En outre, le droit de vote par
correspondance qui va être
introduit prochainement pose un
nouveau défi à l'information
des Suisses de l'étranger. Ce

sont ces deux faits qui ont incité
l'OSE à placer l'assemblée
plénière du congrès de cette année

sous le thème «La Cinquième
Suisse face aux médias de
demain».

Joël Curchod, directeur de RSI,
a donné l'assurance que RSI
continuerait également dans le
monde moderne des médias, à

Cotti sur l'Europe
Notre attitude face à l'Europe
ne doit pas être statique; les

raisons qui parlent aujourd'hui

contre une adhésion à la
CE ne doivent pas être considérées

comme valables pour
toujours, a déclaré le conseiller

fédéral tessinois Flavio
Cotti lors du Congrès des
Suisses de l'étranger. Dans
son discours, M. Cotti a traité
essentiellement du processus
d'intégration européenne.

tenir spécialement compte des
besoins des Suisses de l'étranger.

Cependant, ces bonnes
intentions se heurtent actuellement

à certaines limites d'ordre
technique; beaucoup de Suisses
de l'étranger ne le savent que
trop bien. Le spécialiste des PTT

Un congrès consacré aux médias, dans un décor de studio de
télévision. (Photos: SSE)

a relevé que la réception des

programmes diffusés sur ondes

courtes est mauvaise dans de

nombreuses parties du monde.
A son avis, le projet d'un véritable

arrosage des pays d'outremer

- qui ne dépend pas de

l'étranger - par des émissions

sur ondes courtes ne sera pas
réalisable avant le milieu des
années nonante. M. Riva, directeur

général de la SSR, a rappelé
quelle est la «politique des satel-

Le conseiller fédéral Flavio
Cotti à Locarno.

lites» de la SSR, qui a opté pour
la participation à la diffusion de

différents programmes internationaux

par satellites.
Une table ronde entre spécialistes

de l'information et spécialistes

des médias, la projection de

cassettes vidéo enregistrées par
des Suisses de l'étranger ainsi

que des suggestions faites par
des participants ont débouché

sur de nombreuses constatations

et propositions. Il est clai-

Vite réagi
Peu de jours après le Congrès
des Suisses de l'étranger, le

Conseil fédéral a, en réponse
aux questions discutées à

Locarno, chargé la Chancellerie
fédérale et le Département
fédéral des affaires étrangères
d'examiner, en collaboration
avec le Secrétariat des Suisses

de l'étranger et Radio Suisse

Internationale, comment on
pourrait mieux informer la
Cinquième Suisse et de façon
plus suivie sur la vie politique
en Suisse. Eu égard à
l'introduction du droit de vote par
correspondance pour les Suisses

de l'étranger, le gouvernement

suisse attache une grande

importance à cette
information.

rement ressorti de toute la
discussion que l'on souhaite recevoir

davantage d'informations
sur ce qui se passe en Suisse dans
le domaine politique, économique

et culturel, informations
qui devraient être spécialement
préparées à l'intention des Suisses

de l'étranger. SSE

Lieu de rencontre: le Congrès
des Suisses de l'étranger.

La NSH au comité
Lors de la séance qu'il a tenue
le 25 août 1989 à Locarno, le

Conseil des Suisses de l'étranger

(CSE) a nommé comme
membre du comité M. Roger
Ballmer, président central de

la Nouvelle Société Helvétique

(NSH). Désormais, le
comité du CSE compte pour la

première fois neuf membres

(précédemment huit), comme
le prévoit le nouveau règlement

de la fondation OSE,
qui est entré en vigueur au
mois de mars de cette année.

Le nouveau siège est réservé à

l'un des représentants de la
NSH au sein du CSE.
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